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Direction des Politiques Publiques et des Collectivités

Locales

2A-2017-07-31-001

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT ET DE

L'AMENAGEMENT - Arrêté d'ouverture d'une

consultation du public - PORTO-VECCHIO MARINEArrêté relatif à l’ouverture d’une consultation du public sur la demande d’enregistrement déposée

par la SARL PORTO-VECCHIO MARINE au titre de la réglementation sur les installations

classées pour la protection de l’environnement, concernant la construction de bâtiments à usage

commercial et administratif et d’auvents de stockage de bateaux, sur le territoire de la commune

de PORTO-VECCHIO.
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Direction des Politiques Publiques et des Collectivités

Locales

2A-2017-07-31-002

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT ET DE

L'AMENAGEMENT - Arrêté de mise en demeure -

PROSPERA FUTURAArrêté mettant en demeure la société TECHNO-HYGIENE (nouvellement PROSPERA FUTURA)

de respecter certaines dispositions de :

- la directive IED n° 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010

relative aux émissions industrielles ;

- l’arrêté préfectoral n° 09-1430 du 9 décembre 2009 à exploiter une station de transit

d’hydrocarbures et d’huiles usagées sur le territoire de la commune d’Afa, ZI de Baléone ;

- l’arrêté préfectoral du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d’actualisation du

montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des

garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et

des eaux souterraines.
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Direction des Territoires et de la Mer

2A-2017-08-01-002

SREF - AP autorisant exceptionnellement certains

spectacles pyrotechniques - Commune de Bonifacio

SREF - AP autorisant exceptionnellement certains spectacles pyrotechniques - Commune de

Bonifacio
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Direction des Territoires et de la Mer

2A-2017-07-31-004

SREF - AP portant interdiction provisoire d'accès pédestre

au massif forestier de Piana et aux sites du Capu Rossu et

de la Ficajola
SREF - AP portant interdiction provisoire d'accès pédestre au massif forestier de Piana et aux

sites du Capu Rossu et de la Ficajola
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Direction des Territoires et de la Mer

2A-2017-08-02-001

SREF - AP portant interdiction provisoire d'accès pédestre

au massif forestier de Piana et aux sites du Capu Rossu et

de la Ficajola le 03/08/2017
SREF - AP portant interdiction provisoire d'accès pédestre au massif forestier de Piana et aux

sites du Capu Rossu et de la Ficajola le 03/08/2017
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Direction des Territoires et de la Mer

2A-2017-07-31-005

SREF - AP portant modification de l'arrêté préfectoral n°

2A-2017-06-01-004 du 1er juin 2017 relatif à l'ouverture et

à la clôture de la chasse pour la campagne 2017-2018 dans

le département de la Corse-du-sud.SREF - AP portant modification de l'arrêté préfectoral n° 2A-2017-06-01-004 du 1er juin 2017

relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne 2017-2018 dans le département

de la Corse-du-sud.
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RÉFUBuqys Française

PREFET DE LA CORSE-DU-SUD

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

ET DE LA MER DE LA CORSE-DU-SUD

Service risques eau forêl

Afiàire suivie par : Marie-NocIIe TORRE

Arrêté n° en date du ^ portant
modification de l'arrêté préfectoral n° 2A-2017-06-01-004 du l" juin 2017 relatif à l'ouverture et à
la clôture de la chasse pour la campagne 2017-2018 dans le département de la Corse-du-sud.

Le préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud,
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de Fenvironnement, notamment les articles L.424-1 à L.424-6 et R.424-1 à R.424-9 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret du Président de la République du 21 avril 2016 nommant monsieur Bernard SCHMELTZ en
qualité de préfet de Corse, préfet de Corse-du-sud ;

VU l'arrêté ministériel du 4 novembre 2003 modifié relatif à l'usage des appeaux et des appelants pour la
chasse des oiseaux de passage et du gibier d'eau et pour la destruction des animaux nuisibles ;

VU l'arrêté ministériel du 24 mars 2006 modifié relatif aux dates d'ouverture de la chasse aux oiseaux de

passage et au gibier d'eau ;

VU l'arrêté ministériel du 19 janvier 2009 modifié relatif aux dates de fermeture de la chasse aux oiseaux de
passage et au gibier d'eau ;

VU l'arrêté ministériel du 13 juillet 2017 autorisant l'emploi de chevrotines pour le tir du sanglier en battues
collectives dans le département de la Corse-du-sud pour les campagnes 2017-2018, 2018-2019 et 2019-
2020;

VU l'arrêté préfectoral 2A-2017-06-01-004 du T'juin 2017 portant ouverture et clôture de la chasse pour
la campagne 2017-2018 dans le département de la Corse-du-Sud ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2A-2017-07-10-001 du 10 juillet 2017 portant délégation de signature à monsieur
Jean-Philippe LEGUEULT, secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-sud ;

VU l'avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage du 24 mai 2017 ;

VU l'avis de la fédération départementale des chasseurs de Corse-du-sud en date du 29 mai 2017 ;

surproposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRETE

Article 1 : Aux ternies de l'arrêté ministériel du 13 juillet 2017 autorisant l'emploi de chevrotines pour le tir du
sanglier en battues collectives dans le département, les « conditions spécifiques de chasse » figurant au tableau
de l'article 5 de l'arrêté préfectoral du F'juin 2017, sont modifiées comme suit :
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La phrase « L'emploide la chevrotine est interdit dans l'attente de la signature d'un arrêté ministériel portant
dérogation » est annulée et remplacée par le texte suivant :

« L'emploide chevrotines est uniquement autorisé en battues collectivescomprenant au moinssept participants,
dont un responsable de battue. Celui-ci devra être porteur d'un carnet de battue où seront consignés avant
chaque battue la date, le lieu, le nombre et le nom des participants, ainsi que le résultat des battues à l'issue de
celles-ci.

Chaque participant à une battue quelle que soit la période, sera obligatoirement équipé d'un dispositif de
sécurité visible, de couleur vive, tel que casquette, brassard et gilet. Les battues doiventfaire l'objet d'une
signalisation quel que soit le nombre de participants. ».

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète de Sartène, le directeur départemental des
territoires et de la mer, les agents de l'office national de la chasse et de la faune sauvage, le commandant du
groupement de gendarmerie de la Corse-du-sud, ainsi que toutes les autorités chargées de faire appliquer la
police de la chasse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et affiché dans toutes les communes du département par les soins des maires.

Le préfet

Pour le

Jean Plâlippe LEGUEULT

Direction des Territoires et de la Mer - 2A-2017-07-31-005 - SREF - AP portant modification de l'arrêté préfectoral n° 2A-2017-06-01-004 du 1er juin 2017
relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne 2017-2018 dans le département de la Corse-du-sud. 95



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de la transition écologique
et solidaire

ti * W
antorisant remploi de chevrotines pour le tir du sanglier en battues collectives

dans le département de la Corse-du-Sud
pour les campagnes cynégétiques 2017-2018,2018-2019 et 2019-2020

Le ministre d'Etat, ministre de la transition écologique et solidaire ;

Vu l'arrêté du 1°^ août 1986 modifié, relatif à divers procédés de chasse, de destruction des animaux classés
nuisibleset à la reprisedu gibier vivantdansun but de repeuplement ;

Surproposition du préfet de la Corse-du-Sud en datedu 1"juin 2017 ;

Vu la consultationdu public du projet d'arrêté effectuée du 29 mai 2017 au 25juin 2017 ;

ARRÊTE

Article 1er

L'emploi des chevrotines dont le nombre de grains est inférieur ou égal à 24 est autorisé pour le tir du
sanglier dans le département de la Corse-du-Sud pour les campagnes de chasse 2017-2018, 2018-2019 et
2019-2020, et uniquement dans le cadre de battues collectives comprenant un nombre minimal de sept
participants.

Le responsable de chaque battue doit être porteur d'un registre paraphé par le directeur départemental des
territoires et de la mer où sont consignés, avant chaque battue, la date, le lieu, le nombre et le nom des
participantsainsi que le résultat des battuesà l'issue de celles-ci.

En fin de campagne de chasse, le responsable de battues collectives retourne son registre à la fédération
départementale des chasseurs.

Le responsable de la battue prend toutes les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité des personnes
lors de la battue. En particulier, chaque participant porte un dispositif visible et de couleur vive, tel que
brassard, casquette ou gilet.

Le responsable de chaque battue est tenu de mettre en place de manière apparente en périphérie de la zone
concernée et notamment sur les chemins et voies d'accès, des panneaux portant la mention « chasse du
grandgibier - danger ».

Article 2

Le préfet de la Corse-du-Sud est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et affiché dans toutes les communes du département.

Fai.àPans.le &3 M 2017
Pour le ministre et par délégation

Le [^rectS^de l'eau et de la biodiversité

, François MITTEAULT

Direction des Territoires et de la Mer - 2A-2017-07-31-005 - SREF - AP portant modification de l'arrêté préfectoral n° 2A-2017-06-01-004 du 1er juin 2017
relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne 2017-2018 dans le département de la Corse-du-sud. 96



• Jfratmdté

BâFUBuqpB Fkamcabb
PREFET DE LA CORSE-DU-SUD

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DESTERRITOIRES

ET DE LA MER DE LA CORSE-DU-SUD

Service risques eau forêt

Affoîresuiviepar ; Marie-NoêlIe TORRE

Arrêté endate du • JULlf 20)7 portant ouverture etclâture dela
chasse pour la campagne 2017-2018 dans le département de la Corse-dn-sud.

Le préfet de Corse, préfet de la Corse-duSud,
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de l'environnement, notamment les articles L.424-1 à L.424-6 et R.424-1 à R.424-9 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à Torganisation et à l'action des
services de l'État dans les régions etdépartements ;

VU le décret du Président de la République du 21 avril 2016 nommant monsieur Bernard SCHMELTZ en
qualité de préfet de Corse, préfet de Corse-du-sud ;

VU l'arrêté ministériel du 4 novembre 2003 modifié relatifà l'usage des appeaux et des appelants pour la
chasse des oiseaux de passageet du gibier d'eau et pour la destructiondes animaux nuisibles ;

VU l'arrêté ministériel du 24 mars 2006 modifié relatif aux dates d'ouverture de la chasse aux oiseaux de
passage et au gibier d'eau ;

VU l'arrêté ministériel du 19 janvier 2009 modifié relatif aux dates de fermeture de la chasse aux oiseaux de
passage et au gibier d'eau ;

VU l'arrêté ministériel du 17 octobre 2014 autorisant remploi de chevrotines pour le tir du sanglier en
battues collectives dans le département de la Corse-du-sud pour les campagnes 2014-2015, 2015-2016 et
2016-2017;

VU l'arrêté préfectoral du 17 mai 2016 portant délégation de signature à monsieur Jean-Philippe
LEGUEULT, secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-sud;

VU l'avis de la commissiondépartementale de la chasse et de la faune sauvagedu 24 mai 2017 ;

VU l'avis de la fédération départementale des chasseurs de Corse-du-sud en date du 29 mgi 2017 ;

sur proposition du secrétaire général de lapréfecture ;

ARRETE

Artide 1 : Lapériode d'ouverture générale de la chasse à tir et de la chasse au vol est fixée, pourle département
de la CoTse-du-sud :

du 3 septembre 2017 au 28 février 2018 inclus.

Article 2 : Du 15 août au 31 décembre 2017, la chasse à tir et au vol sera fermée les mardi et vendredi, à
l'exception des jours fériés.

Article3 : Par dérogation à l'article 2 ci-dessus, la chasse aux colonibidés peut être pratiquée tous lesjotirs, du
1" octobre au 15 novembre.
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Article 4 : La chasse à la bécasse des bois est fermée à conter de 17 heures durant les mois de novembre et de
décembre,afin de faciliter la gestionde l'espèce.

Article 5 : Par dérogation à l'article 1er ci-dessus, les espèces de gibier figurant au tableau ci-q)rès ne peuvent
être chasséesque pendantles périodescon^ses entre les dates et aux conditionsspécifiquesde chasse suivantes

Espèces Dates d'ouverture

spécifiques
Dates de clôture

spécifiques
Conditions spécifiques

de chasse

GIBIER SEDENTAIRE

Cerf et monflon Chasse interdite

Sanglier 15 août 2017 31 janvier 2018

h.comoter du 15 août, la chasse au sanglierpeut être
pratiquée en battue,à l'afiÛtou à l'approche.

L'emploi de la chevrotme est interdit Haur l'attente de
la signatured'un arrêté ininistéiiel portant dérogation.

Perdrix 1*' octobre 2017 3 décembre 2017
La chasseà la perdrixest autoriséeuniquementles
lundL mercredi samedi et dimanche.

Lièvre 3 septembre 2017 3 décembre 2017

Faisan 1"^ octobre 2017 3 décembre 2017
Sur leschassesprivées, lefaisan de lâcherpourra
être chassé jusqu 'au 31 janvier 2018.

Lapin 3 septembre 2017 28 février 2018

OISEAUXDE PASSAGE
(dates d'ouverture et de clôturefixées par arrêtés minlstérieiSf sous réserve de mod^ations ultérieures,

et rappelées pour information)

Caille des blés 1"^ octobre 2017 20 février 2018
La chasse de la caille des blés est autorisée
uniquement les lundi, mercredi, samedi et dimanche.

Bécasse des bois octobre 2017 20 février 2018

Pigeon ramier, pigeon
biset et pigeon

colombin

3 septembre 2017 10 février 2018

Du 11 au 20février, la chasse despigeons ramiers est
autorisée à postefixe matérialisé de main d'homme.

Iburterelle des bois 26 août 2017 20 février 2018

Avant l'ouverture générale, la chasse de la
tourterelledes bois nepeut êtrepratiquée qu 'à
oostefixe matérialisé de main d'homme et qu'à
olus de trois cent mètres de tout bâtiment.

Tourterelle turque 3 septembre 2017 20 février 2018

Grives et merle noir 3 septembre 2017 20 février 2018

La chasse des grives et du merlene peut être prati
quée du 10 au 20février qu 'à postefixe matérialisé
de main d'homme.
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GIBIER D*EAU

(datesd'ouvertureet de clôturefixéespar arrêtés ministériels modifiés et sous réservede modiflcations ultérieures)

Oies, limicoles, canaids
de surface, canards
plongeurs et rallidés.

Dates fixées par arrêté
ministériel du 24 mars

2006 modifié relatife à

rouv^ure de la

chasse aux oiseaux de

passage et au gibier
d'eau.

Dates fixées par arrêté
ministériel du 19

janvier 2009 modifié
relatif à la fermeture

de la chasse aux

oiseaux de passage et
au gibier d'eau.

L'emploi de la grenaille de plomb est interdit dans
les zones humides

Article 6 : Un prélèvement maximum autorisé (PMA) est instauré pour la chasse :

> aux turdidés (grives et merle noir), fixé à 40 oiseaux par jour et par chasseur,

> à la perdrix, fixé à 2 oiseaux par jour et par chasseur,

> à la bécasse, fixé à 3 oiseauxpar jour et par chasseur, avecun maximum de 30 prises par saison.

Tout chasseur doit détenir tm carnet de prélèvements universel délivré par la fédération départementale des
chasseurs sur lequel il indique, le lieu de chasse, le nombre d*animaux prélevés, la date et la conunune de
prélèvement.

Pour la bécasse, une languette détachable se trouvant dans le carnet de prélèvements spécifique à la bécasse des
bois, devra être fixée sur Tanimal immédiatement q)rès sa capture et ce avant tout déplacemrat.

Lors d'un contrôle, tout chasseur est tenu de présenter ses carnets de prélèvement.

n les retourne, utilisés ou non, avant le 15 mars, à la fédération d^artementale des chasseurs.

Le retour des carnets de prélèvements est obligatoire.

Article 7 : Les associations de chasse ont toute latitude pour restreindre les périodes d'ouverture de la chasse
d'une ou plusieurs espèces sur les territoires pour lesquels elles détiennent le droit de chasse.

Article 8 : L'utilisation des ^peaux, des aillants artificiels et des appelants vivants est autorisée uniquement
dans les conditionsfixées par l'arrêté ministériel du 4 novembre2003 modifié.

Article 9 : La chasse en tenq>s de neige est interdite, à l'exception de la chasse au sanglier et de la chasse au
gibier d'eau sur les marais non asséchés, les lacs, étangs, fleuves, rivières, canaux, réservoirs et nappes d'eau,
dans la limitedes trente mètres de ceux-ciet pour laquelle seul est autorisé le tir au-dessusde la nappe d'eau.

En cas de période de grand fix>id et de gel sur tout ou partie du territoire national, des dispositions d'interdiction
de la chasse pourront être prises par le préfet.

Article 10 : Toute action de chasse est interdite sur les routes, chemins publics, voies férrées, emprises
ferroviaires, aérodromes et leurs abords, sur une distance de 10 mètres de part et d'autre, et également à
proximité immédiatedes habitations (y compris caravanes, remises, abris de jardins) ainsi que des bâtiments, des
stades, des lieux publics en général, des lignes électriques et téléphoniques.

Enfin, les tirs en direction et au-dessus des sites et installations répertoriés ci-dessus sont interdits.

Article 11 : Le secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète de Sartène, le directeur départemental des
territoires et de la mer, les agents de l'office national de la chasse et de la faune sauvage, le commandant du
groupement de gendarmerie de la Corse-du-sud, ainsi que toutes les autorités chargées de feire cliquer la
police de la chassesont chargés,chacun en ce qui le concerne,de l'exécutiondu présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et affiché dans toutes les cofii|g^]j!^^^U|̂ |̂ ^( |̂ment par les soins des maires.

Le secrétairejgé|
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VbëtU »É^Oli • FreUrnllt

RirUBLiqiJEFKANÇAJSE

PREFET DE LA CORSE DU SUD

en date du 05 juillet 2017 concernant le forage de M. ARRIl sur la

Le préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L. 214-1 et suivants ;

VU Tarrêté ministériel du 11 septembre 2003 modifié portant application des articles R.211-1 à 9 du
code de l'environnement et fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage,
création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L.214-1 à
L.214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique l.l.I.O. de la nomenclature annexée à
l'article R.214-1 du même code ;

VU le décret du Président de la République du 21 avril 2016 nommant monsieur Bernard Schmeltz, en
qualité de préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-2295 du 28 novembre 2016 portant délégation de signature à
Monsieur Patrick ALIMl, directeur départemental des territoires et de la mer de la Corse-du-Sud ;

VU l'arrêté préfectoral n° n°16-2397 du 08 décembre 2016 portant subdélégation de signature aux chefs
de service de la direction départementale des territoires et de la mer de la Corse-du-Sud ;

VU la déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement reçue le 06 juin 2017 ,
enregistrée par le numéro CASCADE 2A-2017-000 , présentée par M. ARRII, relative au projet de
réalisation d'un forage d'eau :

donne récépissé à ;
M. Jean-Christophe ARRII

U palazzu
20112 SAINTE LUCIE DE TALLANO

de sa déclaration concernant la réalisation d'un forage sur le territoire de la comtnune d'Olmiccia, sur la
parcelle cadastrale n°210, section C

Nomenclature :

Les ouvrages constitutifs de ces aménagements entrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement. Les rubriques définies au tableau de
l'article R 214-1 du code de l'environnement concernées par cette opération sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime
1

Arrêtés de

prescriptions
minimales

correspondant

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création
de puits ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage
domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la
surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer un

prélèvement temporaire ou pemianent dans les eaux
souterraines, y compris dans les nappes d'accompagnement
de cours d'eau.

Déclaration

Arrêté ministériel

du 11 septembre
2003
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Prescriptions :

Outre le respectdes prescriptions généralesapplicables au projet :

- le déclarant devra se conformer au contenu de son dossier de déclaration. Il devra notamment
maintenir en bon état de fonctionnement et relever régulièrement le compteur de production
conformément à l'article L. 214-8 du code de l'environnement. L'inobservation des dispositions figurant
dans le dossier déposé, pourra entraîner l'application des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code
de l'environnement ;

- toutes les précautions doivent être prises afin de prévenir les pollutions accidentelles et les éventuelles
dégradations.

Au vu des pièces constitutives du dossier complet, radministration ne compte pas faire opposition à la
déclaration.

Les agents mentionnés à l'article L.2Î6-3 du code de l'environnement et notamment ceux chargés de la
police de l'eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations objet de la déclaration à tout
moment, dans le cadre d'une recherche d'infraction.

En application de l'article R 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée aux
ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en
résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments
du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet qui peut
exiger une nouvelle déclaration.

Publication :

La déclaration et le récépissé sont adressés dès à présent à la mairie de la commune d'Olmiccia où cette
opération sera réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale d'un mois. Le
récépissé sera mis à disposition du public sur le site intemet de la préfecture de Corse-du-Sud durant une
période d'au moins six mois.

Recours :

La présente décision est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Baslia, à compter de sa
publication, dans un délai de deux mois par le pétitionnaire et dans un délai de quatre mois par les tiers,
dans les conditions de l'article L. 514-3-1 du code de l'environnement à compter de la date d'affichage à
la mairie de la commune d'Olmiccia.

Validité :

En application de l'article R. 214-51 du code de l'environnement, la mise en service de l'installation, la
construction des ouvrages, l'exécution des travaux, et l'exercice de l'activité objets de votre déclaration,
doivent intervenir dans un délai de un an à compter de la date du présent récépissé, à défaut de quoi votre
déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus tard
deux mois avant l'échéance ci-dessus.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d'obtenir les
autorisations requises par d'autres réglementations.

Pour le préfet et par délégation,
pour le directeur départemental

des territoires et de la mer,
le chef I

Forêt

Destinataire du récépissé :
mairie d'Olmiccia

- BRGM

- DREAL

Recueil des actes administratifs

ORSSAUD
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Annexe

Arrêté du 11 septembre 2003 portant application des articles R.211-1 à 9ducode de
Fenvironnement etfixant les prescriptions générales applicables aux sondage» forage,

création depuits oud'ouvrage souterrain soumis à déclaration enapplication des
articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et relevant de la rubrique

1.1.1.0 de la nomenclature annexée à l'article R.214-1 du même code

Résumé desprescriptions applicables à unforage

Conditions d'implantation

Aucun forage ne peut être effectué à proximité d'une installation susceptible d'altérer la qualité des eaux
souterraines.

Enparticulier, ilsnepeuvent êtresitués à moins de :

-200mètres desdécharges et installations destockage dedéchets ménagers ou industriels ;

- 35 mètres des ouvrages d'assainissement collectif ou non collectif, des canalisations d'eaux usées ou
transportant des matières susceptibles d'altérer laqualité des eaux souterraines ;

- 35 mètres des stockages d'hydrocarbures, deproduits chimiques, deproduits phytosanitaires ou autres
produits susceptibles d'altérer laqualité des eaux souterraines.

- 35 mètres des bâtiments d'élevage et de leurs annexes : installations de stockage et de traitement des
eflluents (fosse à purin ouà lisier, fumières...), des aires d'ensilage, des circuits d'écoulement des eaux
issus des bâtiments d'élevage, des enclos et des volières où la densité est supérieure à 0,75 animal
équivalentpar mètrecarré ;

- 50mètres des parcelles potentiellement concernées par l'épandage des déjections animales et eflluents
d'élevage issusdes installations classées;

- 35 mètres si la pente duterrain est inférieure à 7 % ou moins de 100 mètres si lapente duterrain est
supérieure à 7 %desparcelles concernées parlesépandages deboues issues desstations detraitement des
eaux usées urbaines ou industrielles et des épandages de déchets issus d'installations classées pour la
protection de l'environnement.

Informations à transmettre avant le début des travaux

Au moins un mois avant le début des travaux, le déclarant communique au préfet par courrier, en double
exemplaire, leséléments suivants, s'ils n'ont pasétéfournis aumoment dudépôt dudossier dedéclaration :

- les dates de début et fin du chantier, le nom de la ou des entreprises retenues pour l'exécution des
travaux deforages et, sommairement, lesdifférentes phases prévues dans ledéroulement de cestravaux ;

- les références cadastrales des parcelles concernées par les travaux, les côtes précises entre lesquelles
seront faites lesrecherches d'eausouterraine, les dispositions et techniques prévues pourréaliser et, selon
lescas, équiperou comblerles forages ;

- les modalités envisagées pour les essais de pompage, notanunent les durées, les débits prévus et les
modalités de rejetdes eaux pompées, et la localisation précise des piézomètres ou ouvrages voisins qui
seront suivispendant la duréedesessaisconformément à l'article 9 ;

Organisation du chantier

L'organisation du chantierprend en compte les risquesde pollution, notamment par déversement accidentel
dans le forage. Les accès et stationnementsdes véhicules, les sites de stockage des hydrocarbureset autres
produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux sont choisis en vue de limiter tout risque de pollution
pendant le chantier.
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Envue deprévenir lesrisques pourl'environnement et notamment celui depollution deseaux souterraines ou
superficielles, le déclarant prendtoutes les précautions nécessaires lorsde la réalisation du forages puislors
deleurexploitation parprélèvement d'eaux souterraines, notamment dans lescassuivants :

- à proximité desinstallations d'assainissement collectifetnoncollectif ;

- dans les zones humides ;

• dansleszoneskarstiques et lesroches trèssolubles (sels, gypse,...) ;

- en bordure du littoral marinou à proximité deseauxsalées;

- à proximité des ouvrages souterrains et sur les tracés des infiastructures souterraines (câbles,
canalisations, tunnels...);

• à proximité desdigueset barrages ;

- dans les anciennescarrières ou mines à ciel ouvert remblayées et au droit des anciennes carrières et
mines souterraines ;

• à proximité desanciennes décharges et autres sitesou solspollués ;

• dans les zones à risques de mouvement de terrain et dans les zones volcaniques à proximité des
circulations d'eauou de gazexceptionnellement chauds ou chargésen éléments.

Conditions de réalisation et d'équipement

Le site d'implantation du forage est choisien vuede maîtriser l'évacuation des eauxde ruissellement et éviter
touteaccumulation decelles-ci dansunpérimètre de35mètres autourdestêtesdu forage.

Le soutènement, la stabilitéet la sécurité du forage, l'isolation des différentes ressources d'eau,doivent être
obligatoirement assurés au moyen de cuvelages, tubages, crépines, drains et autreséquipements appropriés.
Lescaractéristiques des matériaux tubulaires (épaisseur, résistance à lapression, à la corrosion) doivent être
appropriées à l'ouvrage, aux milieux traversés et à la qualitédes eaux souterraines afin de garantir de &çon
durable la qualitéde l'ouvrage.

Afin d'éviter les infiltrations d'eau depuis la surface, la réalisation d'un forage doit s'accompagner d'une
cimentation de l'espace interannulaire, compris entre le cuvelage et les terrains forés, sur toute la partie
supérieure duforage, jusqu'au niveau dutenrain naturel. Cette cimentation doitêtreréalisée par injection sous
pression par le basdurantl'exécution du forage. Uncontrôle de qualitéde la cimentation doit êtreeffectué ; il
comporte a minimala vérification duvolume du ciment injecté.

Unmême ouvrage ne peuten aucun caspermettre leprélèvement simultané dansplusieurs aquifères distincts
superposés. Afin d'éviter toutmélange d'eau entre lesdifférentes formations aquifères rencontrées, lorsqu'un
forage traverse plusieurs formations aquifères superposées, sa réalisation doit être accompagnée d'un
aveuglement successifdechaque formation aquifère non exploitée parcuvelage et cimentation.

En vuede prévenir toute pollution du milieu récepteur, le déclarant prévoit, si nécessaire, un dispositif de
traitement, pardécantation ou neutralisation desdéblais de forage, desboueset deseauxextraites du forage
pendant le chantier et les essais de pompage. Les dispositifs de traitement sont adaptés en fonction de la
sensibilité du milieurécepteur.

Le déclarant est tenude signaler au préfet dansles meilleurs délais tout incident ou accident susceptible de
porter atteinte à laqualité deseaux souterraines, la mise enévidence d'une pollution des eaux souterraines et
dessolsainsique lespremières mesures prisespoury remédier.

Lors destravaux de forage ledéclarant faitétablir lacoupe géologique de l'ouvrage.

Equipement définitif du forage

Pour lesforages qui sontconservés pour prélever à titre temporaire oupermanent deseaux souterraines ou
pour effectuer leur surveillance, il estréalisé une margelle bétonnée, conçue de manière à éloigner leseaux
dechacune de leur tête. Cette margelle estde3 m'au minimum autour dechaque tête et 0,30 mde hauteur
au-dessus du niveau du terrain naturel. Lorsque la têtede l'ouvrage débouche dansun local ou unechambre
de comptage, cette margelle n'est pas obligatoire ; dans ce cas, le plafond du local ou de la chambre de
comptage doitdépasser d'au moins0,5m le niveau du terrain naturel.

La tête des forages s'élève au moins à 0,5 m au-dessus du terrain natiu^l ou du fond de la chambre de
comptage dans lequel elledébouche. Cette hauteur minimale est ramenée à 0,2m lorsque la têtedébouche à

Direction des Territoires et de la Mer - 2A-2017-07-05-003 - SREF - RD concernant le forage de M. ARRII sur la commune d'Olmiccia 104



Page 3/3
l'intérieur d'un local. Elle est en outre cimentée sur I mde profondeur compté à partir du niveau duterrain
naturel. Enzone inondable, cette têteestrendue étanche ouestsituée dans unlocal lui-même étanche.

Un capot de fermeture outout autre dispositif approprié defermeture équivalent est installé sur latête du
forage. Il doit permettre unpar&it isolement du forage des inondations et de toute pollution parles eaux
superficielles.

Tous les forages conservés pour prélever à titre temporaire ou permanent des eaux souterraines ou pour
effectuer leur surveillance sont identifiés par une plaque mentionnant les références du récépissé de
déclaration.

Pompage d'essai

Lorsque le forage est réalisé en vue d'effectuer un prélèvement dans les eaux souterraines, le déclarant
s'assure descapacités de production de l'ouvrage parl'exécution d'un pompage d'essai. Lorsque le débit du
prélèvement envisagé estsupérieur à 80m'/h, lepompage d'essai estconstitué auminimum d'un pompage de
courte durée comportant trois paliers de débits croissants et d'un pompage de longue durée à im débit
supérieur ou égal au débit définitif de prélèvement envisagé. La dur^ du pompage de longue durée ne doit
pasêtre inférieure à 12heures.

Lepompage d'essai doit également permettre depréciser l'influence duprélèvement surlesouvrages voisins,
et au minimum sur ceux de production d'eau destinée à la consommation humaine et ceux légalement
exploités situés dans unrayon de SOO mautour duforage oùil esteffectué. Lorsque ledébit duprélèvement
définitif envisagé est supérieur à 80 m'/h, le déclarant suit l'influence des essais de pompage dans des
forages, puits oupiézomètres situés dans unrayon de 500 m autour du forage en cours d'essai, enau moins
trois points et sousréserve de leurexistence et de l'accord despropriétaires.

Rapoort de fin de travaux

Dansun délai de deuxmois maximum suivant la fin des travaux,le déclarantcommunique au préfet,en deux
exemplaires, imrapportde fin des travauxcomprenant :

- le déroulement général du chantier : dates des différentes opérations et difficultés et anomalies
éventuellement rencontrées ;

- lenombre des forages effectivement réalisés, en indiquant pourchacun d'eux s'ilssontou non conservés
pour la surveillance ou le prélèvement d'eaux souterraines, leurlocalisation précise surun fond de carte
IGN au 1/25 000,lesréférences cadastrales de laou lesparcelles sur lesquelles ils sontimplantés et, pour
ceux conservés pour lasurveillance deseaux souterraines oupour effectuer unprélèvement deplus de80
m'/h, leurs coordonnées géographiques (enLambert II étendu), la cote de la tête duforage parréférence
au nivellement de la France et le code national BSS (Banque du sous-sol) attribué par le service
géologique régional du Bureau derecherche géologique et minière (BRGM) ;

Conditions d'abandon

Tout forage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de
circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les formations géologiques
aquifëres traversées et l'absence de transfert de pollution.

Le déclarant communique au préfet dans les deux mois qui suivent le comblement, un rapport de travaux
précisant les références de l'ouvrage comblé, l'aquifère précédemment surveillé ou exploité à partir de cet
ouvrage, les travaux de comblement effectués. Cette formalité met fin aux obligations d'entretien et de
surveillance de l'ouvrage.
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Direction Régionale des Finances Publiques

2A-2017-08-03-001

Délégations spéciales de signature pour le pôle gestion

publique au 010917

Délégations spéciales de signature pour le PGP à compter du 01092017
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Sous-Préfecture de SARTENE

2A-2017-08-01-003

le corsaire arrt 2017

FERMETURE TARDIVE
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PREFET DE LA CORSE DU SUD

Sous-Préfecture de Sartène
Service des collectivités locales

Affaire suivie par Marie-Antoinette TRAMONI
Tél. : 04.95.11 12 63.
marie-antoinette.tramoni  @corse-du-sud.gouv.fr 
N°

Sartène, le 3 août 2017

Arrêté , portant autorisation de fermeture tardive d’un débit de boissons dénommé «LE CORSAIRE»

Le Préfet de Corse, Préfet de la Corse du Sud, 
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre du Mérite,

Vu L’article L.2215-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu Vu l’arrêté préfectoral du 24 juin 2010, n° 2010175-0004, fixant dans le département de la Corse du
Sud,  les  heures de  fermeture des  établissements  ouverts  au  public  et  notamment  son article  2
concernant les conditions dans lesquelles pourront être accordées des dérogations à l’article précité ;

Vu Le Code des débits de boissons et les mesures contre l’alcoolisme ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret du président de la république du 21 avril 2016 nommant M. Bernard SCHMELTZ, en
qualité de préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud ;

Vu L’arrêté  préfectoral  n°  16-0914  du  17  mai  2016,  donnant  délégation  de  signature  à  Madame
Véronique CARON, Sous-Préfète  de SARTENE .

Vu  La  demande  présentée  par  Monsieur  Virgile  CAVALLI, en  vue  d’être  autorisé  à  garder  son
établissement «LE CORSAIRE », sis à Propriano, ouvert jusqu’à cinq heures du matin ;

Vu  L’avis favorable de Monsieur le Maire de Propriano

Vu L’avis  favorable  de  Monsieur  le  Chef  d’Escadron  commandant  la  Compagnie  de  gendarmerie
de Sartène ;

ARRETE

ARTICLE 1 : L’établissement  dénommé  «LE  CORSAIRE»,  sis  à  Propriano,  est
autorisé à rester ouvert  jusqu’à cinq heures du matin, jusqu’au 1er
août 2018.

ARTICLE 2 : La présente  autorisation  pourra  être  renouvelée  sur demande présentée  par  le
gérant de l’établissement deux mois avant son échéance.
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ARTICLE 3 : Les prescriptions légales et réglementaires relatives aux débits de boissons, aux
établissements recevant du public et au bruit, devront être strictement respectées,
sous peine de révocation immédiate de la présente autorisation.

ARTICLE 4 : MM, le Maire de Propriano, le Chef d’Escadron Commandant de la Compagnie de
Gendarmerie de Sartène, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté,  dont  une copie leur sera notifiée, ainsi qu’au propriétaire de
l’établissement précité.

Sartène, le 1er août 2017 Pour le Préfet et par délégation
La Sous-Préfète,

Signé

Véronique CARON

Voies et délais de recours     : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif de Bastia, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification.
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